
INFORMATION IMPORTANTE 
 
Chers copropriétaires,  
 
Nous vous informons que conformément l’article 38 de la loi dite « Habitat dégradé » du 9 
avril 2024, tous les envois de convocation pour les futures assemblées générales vous seront 
adressées par Lettre Recommandée Electronique sur votre adresse mail renseignée dans 
notre base de donnée et ce à compter de janvier 2025. 
 
Nous vous invitons à vérifier régulièrement vos spams et/ou courriers indésirables.  
 
Votre Lettre Recommandé Electronique se présentera sous la forme suivante :  
Objet du mail : L’AGENCE DAUPHINE VIVARAIS vous a envoyé un courrier via ClearBUS. 
 

 

Tous les copropriétaires pour lesquels nous n’avons pas d’adresse mail renseignée, les envois 
de courriers recommandés continueront à être envoyé par voie postale. 
 
Pour les copropriétaires ne souhaitant pas la Lettre Recommandée Electronique, nous vous 
invitons à le modifier cela sur votre extranet situé sur le site de l’Agence Immo. (Procédure ci-
jointe)  
 
 
 



Comment accéder à mon Extranet 
 
Accéder à MON COMPTE sur le site de l’Agence Immo : https://lagence-immobilier.com/ 

 
 
Identifiez-vous avec votre Login et Mot de passe présents sur vos documents comptables : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

https://lagence-immobilier.com/


 
Cliquez sur : Votre compte 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous rappelons que l’extranet permet de consulter tous les documents 
comptables, ainsi que tous les documents de votre copropriété (contrats, 

diagnostics, fournisseurs, contacts, membres du conseil syndical...). 
 
 

L’équipe syndic, 

Cliquez ici pour changer le 
mode d’envoi 
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